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.Maintenant il n'y a plus à en douter, nos compatriotes ne se -, 

sont armés à Montevideo que pour protéger leurs vies, leurs fa-

milles, leurs propriétés menacées par Rosas. Ils se sont armés par 

suite même de la position qui leur a été faite par le traité de M. de 

Mackau. Les actes de Rosas signalés par M. Thiers ne sont-ils pas 

la preuve de la nécessité dans laquelle ils se sont trouvés placés de s 

songer à leur sûreté par le moyen des armes? Est-ce que ce chef 

de brigands reconnaît des conventions? Pour le contenir dans ses 

attentats il faut l'intimider -, autrement il ne recule ni devant le 

pillage ni devant l'assassinat'.' Sa haine contre nos nationaux est 

bien connue; s'il était une fois maître de Montevideo , qui l'empê- j 

citerait de se livrer contre eux à d'épouvantables violences; le 

passé est un avertissement pour l'avenir. 

M. Thiers a prouvé, ce nous semble, qu'avec Rosas on ne pouvait 

avoir aucune sécurité; mais ce point même admis, qu'il respecte-

rait les personnes et les propriétés de nos nationaux, pourquoi lui 

abandonner la possession de Montevideo, après avoir stipulé son in- s 

dépendance? pourquoi lui permettre de renverser un gouverne- i 

ment que nous avons établi pour notre usage, pour nous servir de j 

l'expression de M. Thiers? I 

En vérité, nous ne comprenons pas que dans cette affaire le mi- j 

nistère ait voulu véritablement contrebalancer l'influence des révé- < 

lations de M. Thiers, que M. Guizot ait cru pouvoir, malgré les 

faits qui lui étaient opposés, donner le change à la chambre et lui 

faire croire un instant que nos intérêts et nos nationaux ne sont 

pas en péril en ce moment. 1 

A la vérité, M. Guizot, pousse dans la séance du 31 mai jusque , 

dans ses derniers retranchements par M. Thiers, a fini par dé-

clarer «que le gouvernement prendra toutes les mesures néces-

» saires pour concilier les intérêts des Français qui sont à Mon-

» tevideo. » 

Cette déclaration vague, et suivie d'ailleurs d'une restriction, ne. 

nous paraît guère rassurante pour nos nationaux, surtout de la part 

deM.Guizot.EUeluia servi pour échapper aune manifestation quel-

conque de la chambre et pour clore un débat qui lui paraissait à 

juste raison lourd et difficile à soutenir. Nous craignons bien que 

les choses ne changent pas pour cela, et que cette discussion, si 

animée et si longue entre l'ancien président du conseil du 1er mars 

et le chef réel du cabinet actuel, n'aboutisse à rien de conforme à 

notre dignité et à nos intérêts. En tous cas, quel que soit le motif qui 

ait déterminé la conduite de M. Thiers en cette occasion, nous de 

vons lui savoir gré d'avoir aussi vivement défendu nos malheu-

reux compatriotes établis à Montevideo. 

L'incendie des Brotteaux a réduit plusieurs familles au dénue-

ment et à la misère. Les événements de celte nature éveillent tou-

jours la sympathie publique en faveur de ceux qui en sont les vie-

nnes, et dans la circonstance actuelle on a dû s'émouvoir d'autant 
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'ans a secounr et pour la satisfaction de ceux qui donnent, 

deux considérations dont la première dépend plus que l'on ne 

croit de la seconde. 
Un compte rendu clair et explicite de toutes les opérations nous 

semble indispensable. Nous insistons là-dessus. Les détails les plus 

précis présenteraient des inconvénients très-minimes en regard de 

ceux qui s'attachent aux mystères de certaines répartitions. L'a-

mour-propre désire sans doute être mis à couvert, mais le mal-

heur n'est pas une honte. De celte manière d'ailleurs on éviterait 

des murmures et des récriminations souvent injustes et fondés 

quelquefois. Quant aux frais de ces comptes-rendus ils ne seraient 

pas retenus sur les deniers des malheureux frappés par les sinis-

tres ; la presse se ferait un devoir de les accueillir quelle que fût 

leur étendue; dans ces occasions elle ne veut pas être ménagée et 

c'est de l'être beaucoup trop qu'elle peut se plaindre. 

L'incendie des Brotteaux nous fournit malheureusement le texte 

de ces réflexions qui s'appliquent à presque tous les services de 

bienfaisance publique. Qui ne désirerait voir la publicité la plus 

complète se répandre sur ces actes, lorsque, — disons-le hardi-

ment, — telle opinion politique, telle croyance religieuse servent 

parfois de tilre ou d'exclusion à un secours? 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 30 mai 1844. 

Présidence de M. Reyre, premier adjoint remplissant les fonctions 

de maire. 

Démission de M. Camel, membre du conseil municipal. — Incident à pro-
pos de l'hospice d'incurables récemment fondé à Oullins par l'adminis-
tration des hospices civils de Lyon — Acquisition du terrain connu sous 
la désignation de Moirage des étoffes de soie. — Discussion sur les pro-
positions ayant pour objet l'érection d'une statue à Jean Cléberger. 

Présents : MM. Acher. — Brossette. — Capelin , Couderc. — 

Donnel, Dolbeau, Dunod. —Faure-Pecîet, Falconnet. —Guinet,. 

Guerre. — Martin (P.-P.), Malmazet, Mermet. — Nepple. — 

Pasquier , Pons. — Seriziat-Carrichon, Seriziat. —Barrillon. 

LA 'SÉAKCE est ouverte à six heures trois quarts. 

LE PROCÈS-VERBAL de la séance du 23 mai est lu et adopté. 

M. LE MAIRE : Depuis quelques semaines M. Camel m'a adressé 

sa démission du titre et des fonctions de membre du conseil mu-

nicipal de Lyon. Comme les motifs de cette démission étaient pu-

rement personnels, j'espérais que M. Camel reviendrait sur sa dé-

termination, et, par ce motif, j'avais ajourné jusqu'à ce moment de 

la faire connaître au conseil. Mon attente a été trompée. M. Camel 

a persisté. Dès lors, j'ai dû informer le conseil de cet incident. La 

démission de M. Camel sera transmise par mes soins à M. le préfet. 

LE "CONSEIL donne acte de la communication qu'il vient de re-

cevoir. 

M. LE MAIRE lit un rapport présentant à la sanction du conseil : 

1° Un bail contracté au nom de la ville pour location d'un appar-

tement dans une maison située rue de l'Archevêché, lequel appar-

tement est destiné à servir de logement au commissariat de police 

de l'arrondissement de la métropole ; 

2° Un bail contracté au nom de la ville pour location d'un appar-

tement dépendant d'une maison située rue Sala, lequel appartement 

est destiné à recevoir la salle d'asile de la division du Midi. 

LE CONSEIL approuve. 

M. LE MAIRE lit un rapport proposant d'approuver deux délibé-

rations par lesquelles l'administration des hospices civils a ouvert au 

budget supplémentaire de 1844, 

1° Uitcrédit de 14,500 fr. 

pour organisation, dans un étage supérieur de l'hospice de la 

Charité, d'un ouvroir pour les vieilles femmes pensionnaires de 

cet hospice. 

2° Un crédit de 14,300 fr, 

pour réparations et constructions nécessaires dans l'hospice des in-

curables établi à Oullins. 

Le rapport explique que ces deux sommes seront prélevées sur 

celle de - 94,7000 fr. 

revenant aux hospices civils pour prix de terrains expropriés sur 

le domaine de la Tête-d'Or. 

M. SERIZIAT : Puisqu'il est ici question de l'hospice d'incurables 

du Perron, je demanderai à M. le maire s'il a été fait droit à la déli-

bération par laquelle le conseil municipal, en approuvant cette fon-

dation mile, avait exprimé le vœu formel que le maire de Lyon pût 

disposer de cinquante lits dans cet hospice. 

M. LE MAIRE : M. le ministre a repoussé, cette demande. 

M. MERMET exprime le désir que l'hospice du Perron soit consacré 
au service des aliénés. 

L'hospice de l'Antiquaille est depuis long-temps réconnu peu fa-

vorablement situé et disposé pour la guérisondes aliénés. Les vieil-

lards incurables y seraient au contraire fort bien placés. Il serait 

vraiment mile d'échanger la destination de chacun de ces hospices. 

M. LE MAIRE : Je rappellerai à M. Mermet que la question dont 

il vient d'entretenir le conseil a été l'objet d'un examen sérieux. 

Cet examen a conduit à reconnaître que le Perron ne serait pas 

couvenable pour former un hospice d'aliénés. C'est là d'ailleurs une 

question qui ressort plutôt des attributions du conseil-général que 
■de celles du conseil municipal. 

LE CONSEIL approuve les conclusions du rapport. 

M. LE MAIRE lit un rapport relatif à l'acquisition des terrains 

connus sous la désignation de Etablissement du moirage pour les 
étvffcs. 

Le conseil se rappelle avoir précédemment autorisé l'acquisition 

de ces terrains, situés dans l'ancien clostral des Feuillants et des-

tines à former une place publique. Un défaut de formes a empêché 

l'homologation de cette acquisition. Une nouvelle expertise a eu 

heu ; il en est résulté que la ville aurait à payer à l'Etat, proprié-

taire des terrains à acquérir, une somme de 19,341,24 fr. M. le 

maire propose d'autoriser le traité sur ce prix. 

LE CONSEIL, après avoir entendu quelques explications complé-

i menlaires, données par M. le maire, autorise l'acquisition propo-
sée. 

M. LE MAIRE : L'ordre du jour appelle la discussion sur le pro-

jet d'ériger une statue à Jean Cléberger. 

Le conseil se rappelle que, par une délibération prise il y a en-

viron une année, il avait voté une subvention de 6,000 fr. pour 

coopération de la ville au coût de cette statue, sous condition que 

cette statue serait coulée en bronze. L'exécution de cette décision 

a été rendue impossible par insuffisance de fonds. La commission, 

qui préside à cette œuvre a reconnu qu'une statue en bronze 

coûterait beaucoup plus que la somme à disposer, et, après mûr 

examen, une proposition a été faite tendant à décider que la statue 

serait en pierre de Cruas et en deux blocs , et que la subvention 

de la ville serait portée de 6,000 fr. à 10,000 fr. La commission 

nommée par le conseil pour examiner cette affaire a fait un rap-

port approbatif. C'est sur les conclusions de ce rapport qu'il s'agit 

maintenant de délibérer. 

M. BROSSETTE lit un discours par lequel il combat les conclu-

sions du rapport. 

Après avoir exposé l'historique de l'affaire dont le conseil s'oc-

cupe, M. Brossette aborde l'examen des propositions pour lesquelles 

une approbation est demandée. 

M. Brossette critique le modèle adopté pour la statue projetée. 

Ce modèle est défectueux, sans grâce et sans effet. Il est bien re-

grettable que cette œuvre n'ait pas été l'objet d'un concours; le ré-

sultat aurait été certainement meilleur. M. Brossette combat la pro-

position tendant à faire décider que la statue sera en pierre de 

Cruas et en deux blocs. La pierre est une matière peu convenable 

pour l'exécution d'une belle statue; elle laisse trop de prise aux in-

fluences délétères du temps et des variations atmosphériques. 

M. Brossette examine ensuite les dépenses faites jusqu'à ce jour 

pour préparer l'érection de la statue. Ces dépenses préliminaires 

dépassent 8,000 fr. Dans cette somme figurent 2,000 fr. pour frais 

d'impression d'un précis historique sur Jean Cléberger, et environ 

4,000 fr. pour coût du modèle de la statue. On assure que l,700fr. 

sont encore dûs au charpentier pour diverses fournitures relatives 

à l'installation provisoire du modèle sur l'emplacement destiné à la 

statue. M. Brossette pense que ces dépenses sont infiniment trop 

considérables ; il regrette qu'une économie plus sévère n'ait pas 

présidé à la gestion de cette affaire. 

En résumé, M. Brossette repousse les conclusions du rapport; il 

demande que la statue à ériger soit en bronze et sur un modèle 

meilleur, résultant d'un concours. 

M. PASQUIER, rapporteur, défend les conclusions que la com-

mission lui a donné le mandat de présenter. 

La critique par laquelle M. Brossette a déprécié le modèle adopté 

est trop sévère. L'artiste qui a exécuté ce modèle est digne d'inté-

rêt. Il avait de grandes difficultés à vaincre ; d'honorables témoi-

gnages ont reconnu que le modèle n'était pas sans mérite. Il est 

moins facile qu'on ne pense de rendre l'histoire avec un ciseau. 

Nous avons dans notre ville une preuve que des artistes renommés 

peuvent faillir en telle occurrence malgré tout leur talent. Certes, 

le modèle critiqué vaut bien la statue de Jacquard ! Il ne faut donc 

pas montrer envers le jeune artiste, auteur de ce modèle, une exi-

gence trop rigide. 

On a dit que la pierre ne convenait pas pour une statue; mais la 

pierre de Cruas est d'un grain serré, fin et très dur. Les hommes les 

plus compétents ont approuvé le choix de cette pierre; il faut s'en 

rapporter à cet avis. 

Quant aux reproches portant sur les dépenses préliminaires 

faites à raison de l'affaire dont le conseil s'occupe, il faut observer 

que ces dépenses ont été décidées par une commission spéciale re-

présentant les souscripteurs qui ont pris l'initiative de l'œuvre. Ce 

n'est pas ici le cas de discuter sur ce point. 

Les propositions présentées par M. Brossette auraient pour ré-

sultat, si elles étaient adoptées, de tout remettre en question. L'é-

rection de la statue projetée serait alors indéfiniment ajournée ; ce 

serait très-fàcheux. Le quartier de Bourgneuf a eu le premier l'idée 

de cette œuvre utile; il a un puissant intérêt à ce qu'elle soit exé-

cutée. Les conclusions présentées au nom de la commission assu-

rent cette exécution, le conseil voudra sans doute les adopter. 

M. SERIZIAT : J'appuie l'opinion exprimée par M. Brossette; je 

présenterai de nouveaux motifs qui me paraissent devoir en déter-

miner l'adoption. 

Le modèle proposé pour la statue de Jean Cléberger est inadmis-

sible non seulement à cause des raisons développées par M. Bros-

sette, mais encore parce que ce modèle s'écarte absolument de la 

vérité historique. 

Jean Cléberger était bourgeois de Lyon ; il a môme eu l'honneur 

î de faire partie du corps des consuls, fonctions à peu près équiva-

lentes alors à celles que nous remplissons aujourd'hui sous le titre 

- de conseillers municipaux. La statue projetée devrait donc repré-

senter Jean Cléberger en costume de consul ou d'échevin, ou bien 

t en costume de bourgeois. Rieu ne ressemble moins à ces costumes 

que celui adopté par le modèle. Ce dernier est un contre-sens his-

t torique. Se figure-t-on un consul ou un bourgeois lyonnais coiffé 

d'une toque de cour, vêtu d'un pantalon collant avec bouffettes, et 

5 portant une épée de chevalier? Se figure-t-on enfin un consul ou 

î un bourgeois lyonnais représenté avec le costume que portent sur 

3 la scène les pages de comédie ? Le conseil municipal ne doit pas 

autoriser par son approbation un tel travestissement; il doit vou-

loir qu'une statue historique soit conforme aux habitudes et au cos-

s tume de l'époque; il doit repousser un costume fantastique et adop-

s ter le costume vrai. 

II y a plus, le conseil municipal doit chercher aussi à faire que 

a cette statue soit un portrait exact de celui qu'elle représentera. Une 

- circonstance heureuse permet d'obtenir cet avantage : un de nos 

é concitoyens a découvert récemment dans le musée de Vienne, en 

a Autriche, un portrait de Jean Cléberger, peint par le célèbre Albert 

Dùrher. Cet honorable concitoyen a fait faire une copie de ce por-

e trait; il l'a apportée en France; il se fera un plaisir d'en laisser 

prendre copie afin que la statue projetée puisse, sur cette donnée, 

représenter exactement les traits de Jean Cléberger. 

i- M. Seriziat ajoute plusieurs développements à son opinion. Il 
! termine en demandant : 



1» Que cette affaire soit complètement remaniée sous la direc-

tion absolue de l'administration municipale ; 

2° Que le modèle proposé soit refusé par la ville ; 

3° Qu'un nouveau modèle, conforme aux faits historiques, soit 
adopte a la suite d'un concours. 

M. CAPELEf approuve l'opinion exprimée par M. Brossette. Tout 

le monde sait que la pierre est promptement altérée par les varia-

tions atmosphériques. Une statue en pierre serait bientôt couverte 

de mousses et de lichens qui en dénatureraient les formes et l'effet. 

M. Capelin adhère d'ailleurs aux propositions présentées par M. 

M- DTOOD pense qu'on a jugé trop sévèrement le modèle pro-

pose. M. le maire avait chargé un jurv d'examiner le mérite de 

cette œuvre; ce jurv a bien signalé quelques défauts, mais il a 

pensé que des corrections pourraient les faire disparaître; et, en 

définitive, son avis a été favorable à l'acceptation. 

Au reste, la véritable question à débattre est celle de savoir si, 

ou non, la statue sera exécutée. Le conseil ne voudra pas, sans 

doute, résoudre négativement cette question intéressante ; une telle 

solution causerait un cruel désappointement, une peine réelle, au 

quartier de Bourgneuf, qui désire si vivement obtenir la statue pro-

jetée, pour l'érection de laquelle il s'est d'ailleurs imposé une géné-

reuse coopération. 

M. BARMIXON : J'appuie l'opinion successivement développée par 

MM. Brossette et Seriziat. 

Si le trésor municipal coopère à l'érection d'unejstatue à Jean 

Cléberger, il faut que cette statue soit digne sous tous les rapports 

de la seconde ville de France. M. Capelin a très bien fait ressortir 

les inconvénients que présenterait l'emploi de la pierre; il faut 

donc renoncer à cette matière. Le bronze seul convient, le bronze 

se prête mieux aux délicatesses de l'art, il résiste mieux aux in-

tempéries et même aux accidents. 

Ce qui a été dit par MM. Brossette et Seriziat sur le modèle 

proposé pour cette statue est plein de justesse. Ce modèle est dé 

fectueux sous le double rapport de l'art et de la vérité historique; 

il faut le repousser, il faut demander à un concours la production 

d'un modèle nouveau. 

Un de nos honorables collègues a dit avec raison qu'il s'agit de 

décider si l'on veut ou non coopérer à l'érection de la statue pro-

jetée; pour ma part, je déclare que je suis d'avis qu'il convient 

d'ériger cette statue. Je dois expliquer pourtant que j'hésiterais 

s'il s'agissait seulement de décerner l'honneur d'une statue à Jean 

Cléberger, dont le mérite et les bienfaits ne sont pas constatés j 
d'une manière bien précise. Mais je considère Jean Cléberger 

comme un mythe, représentant la bienfaisance publique, je cède à 

l'espèce de culte populaire attaché à ce nom; enfin dans la déci- ■ 

sion que le conseil est appelé à prendre, je vois en même temps 

un acte de moralité publique et d'embellissement pour notre cité. 

Par ces motifs, je suis donc d'avis qu'il faut coopérer à l'érection 

de la statue projetée, et je suis prêt à voter les fonds nécessaires 

pour cette coopération. 

M. Barrillon présente plusieurs autres considérations à l'appui de 

son opinion; il termine en présentant l'amendement suivant qui ré-

sume les propositions qu'il a motivées et celles successivement pré-

sentées par MM. Brossette et Seriziat : 

« Il sera ouvert un crédit supplémentaire de 14,000 f. en addi-

tion à celui de 6,000 f. , déjà voté pour l'érection d'une statue à 
Jean Cléberger. 

» Cette statue sera coulée en bronze d'après un modèle désigné, 

à la suite d'un concours, p» l'administration municipale ou par 

telle commission que cette administration aurait instituée. 

» Ce modèle devra représenter le costume de l'époque. Il repro-

duira aussi la ressemblance de Jean Cléberger conformément à la 

copie du tableau original d'Albert Dùrher existant au musée impé-

rial de Vienne. 

M. LE MAIRE présente plusieurs observations sur la marche 

suivie par l'affaire dont le conseil s'occupe. Le modèle proposé a 

été jugé trop sévèrement dans le cours de cette discussion. L'ar-

tiste, auteur de ce modèle est un jeune homme qui donne de belles 

espérances et qui mérite la bienveillance du conseil. 

M. le maire termine son discours en déclarant qu'il adhère à 
l'amendement proposé. 

M. LE RAPPORTEUR déclare également adhérer à l'amendement. 

MM. Dunod, Falconnet, Brossette, Pasquier, Seriziat, Barrillon 

et M. le maire prennent successivement la parole. 

PLUSIEURS MEMBRES demandent la clôture de la discussion. 

M. MERMET fait observer que le conseil n'est plus en nombre 

pour délibérer valablement. 

M. LE MAIRE faisant droit à l'observation qui vient d'être pré-

sentée , déclare que la discussion est continuée à la séance pro-

chaine. 

LA SÉANCE est levée à neuf heures et quart. 

farts, le 1er juin 1944. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE no CENSEUR.) 

La séance d'hier a été très-brillante. M. Thiers et M. Guizot y ont 

déployé une égale habileté, et cependant l'avantage est resté du 

côté de M. Thiers. 

Nous n'avons pas l'intention de passer ici en revue tous les points 

sur lesquels le débat a porté. Pour se faire une idée de l'intérêt 

qu'il a présenté, il faut le lire d'un bout à l'autre. Contentons-nous 

de dire que M. Thiers, qui passe pour un homme prudent et ha-

bile , pour un homme qui connaît la valeur des mots et qui est 

maître de sa parole, a été entraîné hier à s'expliquer sur les affaires 

de Buenos-Ayres et de Montevideo avec autant de véhémence qu'au-

rait pu le faire un député de l'extrême gauche. Il ne faut pas tou-

tefois en conclure que M. Thiers ait abandonné ses amis du centre 

gauche pour passer sous le drapeau de M. Arago ou de M. Garnier-

Pagès ; telle n'était certainement pas sa pensée quand il a parlé 

avec autant de chaleur de l'ineptie qui a présidé à toutes les réso-

lutions prises à l'occasion de nos malheureux compatriotes de Mon-

tevideo. Mais M. Thiers a examiné les faits de près, et il a reconnu 

que la vie et les intérêts de nos nationaux avaient été tellement 

compromis par l'incurie de notre gouvernement ou par la mala-

droite conduite de ses agents, que son indignation a éclaté avec 

une vigueur dont, depuis bien long-temps, la tribune n'avait pas 

retenti. 
Le discours de M. Thiers est resté sans conclusion. L'honorable 

orateur avait d'abord proposé une enquête ; il voulait établir par 

des dépositions de témoins la vérité de tous les faits qu'il avait 

avancés; mais il a cru, au dernier moment, devoir reculer devant 

ce qu'il avait proposé ; il n'a pas voulu faire dépendre d'un vote 

toujours incertain, et qui peut être déterminé par tant de considé-

rations étrangères, le sort et le salut des Français établis à Mon-

tevideo ; il. s'est contenté de les recommander à l'humanité de la 

chambre. 

M. Guizot, au nom du gouvernement, a pris l'engagement de 

faire tout ce qui serait nécessaire pour protéger les personnes, les 

' propriétés, les droits des Français de Montevideo, en se souvenant 

toujours en même temps qu'en France aussi il y a des Français, 

et qu'il faut concilier les intérêts généraux de ia France avec ceux 

de ses émigranls. C'est là une réserve qui n'engage pas trop M. 

Gui/oi et qui ne lui interdit pas de continuer dans la Plata la po-

litique qu'il y a suivie jusqu'à ce jour. Les vaisseaux français pour-

ront continuer à bloquer et à affamer nos concitoyens; Rosas 

pourra se porter sur eux à de nouvelles violences et à de nou-

velles spoliations. Cela sera affreux: mais pour le faire excuser, 

n'aura-t-on pas la ressource de dire que les intérêts généraux de 

la France ne permettaient pas de s'y opposer. Un vote eut été plus 

significatif, mais M. Thiers n'a pas osé le provoquer, et s'il ne vou-

lait que réussir: il a bien fait, car il est certain que la majorité de 

la chambre ne se fût pas associée à sa pensée. C'est que la ma-

jorité de la chambre veut avant tout conserver l'existence sinon 

l'honneur à M. Guizot, et qu'elle aimerait mieux laisser en péril 

quinze mille de nos compatriotes que de voir ce grand ministre 

courir le risque de perdre son portefeuille. 

— Plusieurs Montevideens assistaient hier à la séance de la cham-

bre des députés. Avant la séance, ils racontaient dans la salle des 

Pas-Perdus comment nos nationaux étaient abandonnés aux effets 

de l'odieuse proclamation, comment au contraire le commodore 

Purvis faisait respecter l'inviolabilité des Anglais. Aux faits que 

M. Thiers a cités, ils ajoutaient le suivant : 

« Un jour, un matelot de la station anglaise ayant été rencontré 

en état d'ivresse par un officier de l'armée d'Oribê, lui adressa quel-

ques paroles mal sonnantes. L'officier fit le geste de porter la main 

à son sabre; le matelot se mit dans la posture d'un homme qui va 

boxer. Alors le Buenos-Ayrien, du pommeau de son sabre, frappa 

au front le marin qui fut blessé et dont le sang coula à flots. De re-

touràbord, l'Anglais se plaignit. Que fit le commodore? Il demanda 

deux matelots vigoureux et de bonne volonté, qui se présentèrent 

aussitôt, et leur dit: « Vous allez vous présenter au camp d'Oribe ; 

» vous ferez appeler l'officier qui a frappé ce matelot, et, quand il 

» sera devant vous, je vous autorise à le saisir et à lui administrer 

» une solide correction. » Les deux hommes ne se le firent pas 

dire deux fois, et la correction fut donnée selon les prescriptions 

du commodore, qui n'avait jamais été mieux obéi. » 

Dans toute autre occasion, c'eût été un abus de pouvoir; en cette 

circonstance, il n'y avait rien de mieux à faire. 

—Nous ne savons rien de plus méprisable que de mettre dans la 

bouche d'un homme qui est mort des paroles qu'il n'a pas pu dire, 

dans le but de hausser le piédestal qu'on essaie de se dresser 

à soi-même. On lit dans un journal : « Quinze jours avant sa 

mort, M. LaffUte disait à un de nos amis qui était allé le visiter : 

« Assurez bien M. de Genoude que suis avec lui ; ses idées peuvent 

seules sauver la France. » 

Cela est un mensonge. M. Laffitte, ayant les défauts de ses qua-

lités, ne savait pas assez se raidir contre les importunités de gens 

que chacun qualifie comme il le doit. C'est pour cela qu'il donna 

un jour à M. de Genoude une lettre de recommandation pour nous 

ne savons plus quel collège électoral. Mais le digne chef des libé-

raux de la Restauration , celui qui avait donné sa fille au fils de 

Ney pour s'unir par les plus étroits liens à la famille de l'homme 

que la Restauration avait assassiné , ne pouvait songer à dire 

que les idées d'un ancien censeur pouvaient seules sauver la France. 

Ne calomniez pas l'honnête homme qui n'est plus. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 1er juin 1844. 
La bourse a commencé avec toutes les apparences de la hausse. 

On a fait, avant l'ouverture, à 84 62 1,2, et le premier cours du parquet a été 
84 60. On a coté un instant Si 65, mais à ce cours la rente a lléchi, et, par suite 

de fortes ventes faites en liquidation, elle est tombée à 84 4'), le report" étant à 

10 centimes. 

A l'approche de la clôture, il y a eu une légère amélioration , et la rente est 
restée offerte pour hn juin à 84 65 au parquet, et à 84 62 1 jl dans la coulisse. 

Cinq pour cent 123 10 j Trois pour cent belge. . . » » 
Quatre et demi pour cent » » Banque belge » » 

Quatre pour cent .... » » Caisse Laffitte 1152 5 ) 

Trois pour cent 84 60 — — 5122 50 

Actions de la Banque . . 5100 » 
riLr .• J n ■ M <e»,v CHEMIN DE FER 
Obligations de Pans. . . 4470 » 

Rentes de Naples 102 60 Paris à Rouen 991 25 

Etats romains.. ..... 104 3/8 Paris à Orléans 1BÎO » 

Actions d'Espagne » 0 0 Rouen au Havre 772 5!) 

£inq pour cent belge. . . » 0/0 Strasbourg à Baie .... 255 >» 

CUainhre ûes Députés. 
Fin de la séance du 31 mai. 

M. GUIZOT continue : 
La question de Montevideo, dit-il, est plus grande que ne l'a faite 

M. Thiers lui-même; et ici il rappelle que la question se rattache au traité 
qu'un membre de l'opposition, M. Corne, a traité fort sévèrement. Au mo-
ment où le traité allait se conclure, il y avait entre les deux républiques 
quatre guerres à la fois. 

M. le ministre lit ici les instructions de M. Thiers, données par lui le 21 
juillet 1840 à M. de Mackau près de partir pour la Plata. 

Montevideo, dit M. Guizot, demandait qu'on fît sa paix en même temps 
qu'on faisait celle de la France. M. Thiers ne l'a pas voulu ; M. de Mac-
kau n'a pu qu'interposer ses bons offices, qui obtinrent l'article stipulant 
la sécurité, la tranquillité de la république de l'Uruguay. On a voulu voir 
à tort dans cet article la stipulation de la paix absolue et à toujours. A 
entendre M. Thiers, il semble que la guerre dût cesser après le traité. L'ar-
ticle Il n'était qu'une nouvelle déclaration d'indépendance, rien autre chose, 
et je m'étonne que M. Thiers ait paru dire que la guerre devait cesser sur-
le-champ, quand il s'est plaint qu'elle eût recommencé trois ou quatre 
mois après le départ de M. de Mackau. (Murmures.) Il est évident que la 
guerre n'a pas cessé un moment, pas plus en droit qu'en fait. 

Je n'attaque pas pour cela le traité, je l'ai défendu ; je crois que c'était 
la bonne et saine politique. Quand'je le défendais, ce n'était pas mon œu-
vre, et je me suis quelquefois étonné que l'ancien président du conseil ne 
me vînt pas en aide. Quand un traité est conforme aux instructions don-
nées, il est l'œuvre de celui qui les a données. 

T. THIERS : Je ne le désavoue pas; mais il y avait dans le traité des la-
titudes, et je me plains de la manière dont on s'en est servi. 

M. GUIZOT : Il n'en est pas moins vrai que vous attaquez le traité, et je 
ne m'en étonne pas du tout. (Rires au centre.) 

M. le ministre affirme que les réclamations faites par un Français de 
Buenos-Ayres, M. Gastone, sont suivies de négociations actives avec le gou-
vernement Argentin; et déjà il a touché 6,000 piastres. 

Il ne m'appartient pas, continue M. Guizot, de juger la conduite de l'a-
gent anglais ; mais ce que je sais, car le cabinet anglais m'en a instruit, 
c'est qu'il n'a pas été approuvé. 

Quant à la guerre en elle-même, il n'y avait qu'un moyen de la faire 
cesser, c'était de faire nous-mêmes la guerre. C'est une grosse question. 
C'est grave de s'engager : nous avons déjà fait la guerre pendant trois ans 
à Rosas, et elle a aboutit au traité. Nous n'avons pas pensé que la guerre 
fût un parti sage, qu'elle fût commandée par l'intérêt de la France. L'An-
gleterre n'a pas voulu la guerre non plus : elle a insisté auprès de ses 
agents pour que la neutralité fût observée. M. Thiers a beaucoup loué la 
conduite du commodore Purvis. Messieurs, le commodore Purvis vient 
d'être rappelé; il a été investi d'un autre commandement pour avoir dé-
passé ses instructions qui lui enjoignaient de rester neutre. 

Le consul français à Montevideo a été accusé d'avoir empêché les Fran-
çais de s'armer après -les y avoir excités. M. Guizot donne lecture de 
diverses pièces émanées de M. de Lurde, ministre de France à Buénos-

t
 Ayres, et de M. Pichon. Un rapport de ce dernier, consul I M 

' rend compte des mesures qu'il a prises pour pourvoir à i ""^den 

Français, des réunions qu'il a provoquées dans ce but et o r 8Ureté S 
des commissions. La neutralité n'était pas violée par ces rnesn °nt noi«uW 
certains commissaires fussent pour qu'on ne restât point neutrS' quoique 
passait au commencement de 1843. Une proclamation de M ir' Ce,a se 
«février 1815, a été adressée par lui aux Français: elle r'

a
 °n> du 

Français que l'article 21 du code civil dénationalisait ceux niu
Pelait ^ 1 

les armes à l'étranger sans autorisation dedeur gouvernement ^"^e™ J 
J'ai vu des Français, de Montevideo, des hommes important 

position, par leurs établissements dans le pays : ils étaient du Par le"it 
consul et déploraient l'aveuglement de leurs compatriotes qui

 0
ntParli dit 

armes et qui ne sont pas les plus nombreux. On conçoit que b P^ '<5 
ait entraîné la majorité; cela s'est vu quelquefois. La minorité •minor>té 
tée par ses déclamations et par les journaux qu'elle faisait elle m^St e*al-

M. le ministre lit un rapport de M. de Lesseps sur ses relatf6' 
nos nationaux à Barcelonne, lors de l'insurrection de 1842 pour ave 

compare la conduite de nos nationaux qui ont suivi les înstrur-r"6 ' 
consul, avec celle des Français de Montevideo qui ont résisté à M n.ns k 

On a beaucoup vanté la conduite du commodore Purvis M de I 0D-
écrit à Oribe que si les Français résistaient à leur gouvernement . e 5 

une affaire entre eux et lui, et qu'ils portaient toujours la co<srd
P

C

t

etait 

lore, quoique rebelles, et que le gouvernement entendait qu'il*
 f

 ric°-
respectés. (Au centre : Très-bien 1 — Rires à gauche.) Iussent 

Il y a dans cette affaire trois principes : celui de non-interve • 
celui qui veut qu'un citoyen perde ses droits de nationalité s'il
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armes au dehors sans autorisation, celui qui réserve au roi le 
faire la guerre et ne permet pas que le premier venu puisse la 4e 

Voilà des principes qu'il faut maintenir au nom du bon sens aum i ' 
Thiers faisait un si énergique appel. ' quel \ 

Qu'est-ce que la guerre qui se fait aux bords de la Plata ? Ce snm 

querelles d'émigrés. Oribe est un Montévidéen qui veut rentrer <k„ 
pays; M. de Varesas est un Baénos-Ayriea (dénégation de M. Thier'i ^ 
veut se venger du gouvernemeal de son pays. Il valait mieux anrèsf qui 

ne pas faire le traité, nous aurions continué une situation,
 Qunt

 0ut' 
mon compte, je félicite mon gouvernement et mon pays d'être sortis P°Ur 

Il est quatre heures; la séance est suspendue. On donne la parole à w 
Thiers, qui attend à la tribune, où il porte un grand nombre de nani 

que la suspension soit terminée. Au bout de quelques minutes, il en re Ï ' 

cend, pour attendre dans les couloirs que les causeries aient cessé n i 

ques députés du centre vont féliciter M. Guizot, MM. Laurence, GolW
r 

Liadières, Champanhet, etc. h 
A la reprise de la séance, l'honorable M. Thiers monte à ]

a
 trihnn 

(Profond silence.) ne-
Messieurs, dit-il, M. le ministre des affaires étrangères a fait précéder 

son discours d'un préambule auquel je ne m'arrêterai pas , parce quii 
pourrait nous entraîner dans des débats personnels; or, la discussion est'; 
grave , elle a été réduite à des termes si précis , qu'il imp ,rte de ne ni' 
lui faire perdre ce grand avantage de précision et de simplicité. Plus tard 
en son lieu, je parlerai de la mission de M. de Mackau, des instructions 
que je lui ai données et de la façon dont on pouvait entendre le traité 

Et d'abord, j'accepte la distinction qui a été faite par M. le ministre 
des affaires étrangères lui-même : les affaires de la France avec Rosas- les 
affaires particulières résultant du traité par rapport à Montevideo. Eh bien1 

premier point : Les engagements de Rosas envers la France sont-ils ac-
complis 1 Examinons : 

Quel est le moyen le plus convenable pour arriver à ce but? C'est le 
moyen consacré dans les gouvernements constitutionnels et déjà ernplové 
dans le nôtre : une enquête. J'ai dit que je ferais entendre un nombre 
considérable d'hommes respectables. 11 ne s'agit pas de M. de Varella. À. 

de.Varella est un homme grave , calme , sensé , dont la famille et non la 
personne a eu il y a long-temps à souffrir de Rosas. 

Mais, je le répète, il ne s'agit pas de lui ; il s'agit de nombreux témoins 
parmi lesquels des Français connus de plusieurs députés. Je demande que' 
si l'on veut se convaincre, on les entende, et j'offre cela pour qu'on ne 
puisse pas dire que je parle sans preuve. Voici les faits quej'atteste. 

Nous avons fait la guerre à Rosas pour obtenir le redressement de 
quelques griefs. 

Eh bien ! depuis le traité, les griefs se sont aggravés. Les griefs, avant le 
traité pouvaient être évalués à deux millions; ils sont aujourd'hui portés 
à huit millions. J'ai vingt-sept dossiers, vingt-sept réclamations ; je n'en ci-
terai que quatre. M. Gascoigne était établi depuis plusieurs années à Buenos-
Ayres; il y avait une fortune de cinq à six cent mille francs; M. Roui le 
connaît; pourquoi a-t-il été persécuté? Pour avoir refusé de prendre part 
à des manifestations contre les Français ; pour n'avoir pas voulu se mêler 
à des réunions où on criait : Meurent les Frawais ! C'en fut fut assez ; il 
fut signalé à la bande des sicaires de Rosas ; on lui enleva ses biens, qu'on 
a refusé de lui rendre. 

On l'a forcé de vendre ses propriétés. M. de Lurde a dit en propres 
termes à M. Gascoigne : Je ne puis rien pour vous; il n'y a que le canon 
de la France qui puisse vous faire rendrej ustice. Allez en France. (Hu-
meurs au centre.) 

Eh ! messieurs, comment voulez-vous donc que nous discutions? je veux 
par tous les moyens arriver à la connaissance de la vérité, je n'ai pas d'au-

tre but ; je vous offre des témoins, et vous me répondez que cela n'est pas 
praticable ; comment voulez-vous donc que je discute ? 

Voici un autre fait: M. Favier est l'agent d'une société agricole considé-
rable dont les propriétés sont évaluées de dix à douze millions. C'est pendant 
que l'amiral Mackau traitait, que l'on a saisi tous les bons ruraux de la so-
ciété , sans explication , sans discussion. M. Favier s'est adressé à l'agent 
français. Le ministre de France lui dit alors :Ne compromettez pas vos in-
térêts avec ceux de cette société; réclamez pour ce qui vous concerne. M. 
Favier l'a fait ; ses bons s'élevaient à quelques cent mille francs. On lui a 
dit : Pourquoi ne réclamez-vous pas pour la société tout entière?!. Favier 

n'a pas obtenu justice, et il est venu à Paris. 
Ce sont là des questions d'argent. Mais voici maintenant des questions 

d'humanité, et ces faits révolteront la chambre, j'en suis sûr. Il.s'agit d un 
Français , nommé M. Rauch. C'est un jeune homme, un architecte quia 
quitté son pays et qui s'est rendu à Montevideo, n'emportant avec lui que 
son étui de mathématiques. Il y a passé dix-huit ans; et il a employé ces 
dix-huit années avec tant d'avantage, qu'il a fait venir ses frères et qutl les 
a tous établis. 

Sa fortune se montait à environ 400,000 fr. Voulant revenir dans 

pays, il acheta des marchandises qu'il devait rapporter en Europe, te 
au moment où M. l'amiral de Mackau traitait. Il y eut alors une revolu"" 
â Cordova. On dit que les Français doivent garder la neutralité ; en 
on verra que cela n'était pas possible. L'amiral de Mackau avait "y.
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breux bâtiments sous ses ordres : cela animait davantage tous les a ^ 
saires de Rosas. Car il n'est personne qui ne soit animé contre ce m
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je dis ce brigand, car je ne puis lui donner un autre nom.' ,
e

„ 
Eh bien! vous allez voir, vous allez juger s'il mérite ce titre ; H» 

mis de Rosas se sont soulevés, on a formé deux bandes ; 1 une criai
 { 

rent les Français: l'autre vivent les Français ! Que vouliez-vous qut 
les frères Rauch menacés? ils se sont réfugiés dans la deuxième, w y^ 
sans des Français l'ont emporté; mais quand le traité avec Rosasi a ^ 
du, on a recherché les deux frères, on a pris l'un, cinq miserao 
conduit au corps-de-garde et voulaient le faire mourir; un n»»* 
cain s'est intéressé à lui, il a sollicité, il a ému le colonel qui 

mais il a été mis en prison. •
 un

g0 
11 y a passé deux mois et s'est échappé en donnant millelran 1

 t re
joint* 

de Rosas; son frère s'était sauvé d'un autre côté. Tous deux se so ' 
et ont gagné le Chili en traversant les bois: enfin leurs biens oui. 

tisqués. ^ . ,
ire

. o» » 
Voici ce qu'on a répondu : Il y a eu méprise; il n y a nen
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prétendu, il est vrai, contre l'un d'eux, qu'il avait insulte timib ^
m>

. 
sas dans sa maison. Eh bien ! soit ; c'est un crime d'insultei a ^

 faa
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son l'image du chef d'un gouvernement; mais quand il y a cr *
 )e

_ 
punir légalement. Mais quant à l'autre au moins, quant g q

UO
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quel on avait reconnu une erreur, ne devait-on pas lui resta 

lui avait pris? On ne l'a pas fait. '
 rte de

 son au-
Un Strasbourgeois, établi à Montevideo, voyant de la pi"i

 une
 col-

berge des hommes de la bande de police de Rosas, qui wiw
 éraD

|
eS

. lis 
lecte et insultaient encore les passants, voulut chasser ce^.

 èren
t quatre 

revinrent au nombre de trente, envahirent la maison, assa*
 urge0

iâ »* 
* personnes, en blessèrent sept, pillèrent l'auberge. Le sua 



* $"égorgé- J'en cite quatre : il y en a vingt-sept que je pourrais taire ^ 

ve»
ir
 'wi nvancé des faits matériellement inexacts. J nl;" 
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 «ir i-vu : Je répondrai. , , ,
 M
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* ItE ̂  Voulez-vous que je vous (lise ce que répondent M. de Lurde » 
<• T1!' noires lorsqu'on leur parle de ces faits : « Les Français ne sa- plu 

elWu5le
Vripr-mais lorsque les Anglais réclament on les écoute, cest » 

ve»< 1ue ?pnnent autrement : le commodore Purvis saisissait les bâtiments cor 
vils sy Pru'
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odore américain Maurice a exigé et obtenu '20,000 f. 1 J 
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 d'emprisonnement par une menace de guerre. » Faites en 

pour vingj J respecté. (Mouvement.) . . I " 
cela ^ v0"'
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dressent au gouvernement, à Paris. On sait très-bien au Jan 
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y a rien a faire contre

 R
0SaS) ct

 on leur dit I et 

ministère qu
 lîU
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 vous dites que le traité est exécuté. Comment ! il est exécuté, i 
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 étaient de deux millions se sont élevés à huit mil- j la i 

lorsque des » ̂  voyons des actes pluslabominables? Comment donc l'en- | vel 
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a?<r- .S16? les mains un rapport de police rédigé à Montevideo par M. de j ] 
j'ai dans homme digne de toute confiance, qu'on ne saurait trop 1 

Lamare, Jeu

 dn)irer
. Ce rapport est conforme par la signature de témoins I tra 

louer, trop
 risonniers a (a Dataine d'Aroyo-Grande'; vous allez voir ce I 1,E 

oculaires, ,|
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t avoir en sa parole. Oribe, après la I 
qu e5.1, j-Amyo-Grande, a fait égorger cinq cents officiers ou sous-officiers I tin 
bataille a » ^

ontev
ideo ; il a fait égorger, il a contribué lui-même à égor- j en 
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is, car il lui a porté de sa main deux coups de poignard. I 

(S
£firWers arrive ensuite à l'affaire de Montevideo ; il blâme énergique- j 

11» conduite du consul français M. Pichon, et termine en sommant le | 37 
• rnementde faire exécuter le traité avec Rosas et de venir au secours I 

§°aVfraacais établis à Montevideo. ! 
Voix dû centre : La clôture ! la clôture ! I nu 
Voix de la gauche : Non ! non! j co 
l LE PRÉSIDENT, au milieu du bruit : Personne ne demande plus la I 

nifl-oie ? La discussion est fermée. I ne 
« THIERS : Je demande la parole ! 
j LE PRÉSIDENT : La discussion est fermée. I ce 
Voix nombreuses : Comment ! Allons donc ! I af 
u THIERS : Eh bien ! je demande la parole sur la position de la ques- f su 

Uon'i (Parlez ! parlez !) , J m 
ji LE PRÉSIDENT : Si personne ne s'y oppose, je ne vois pas d mconve- I 

nient à accorder la parole à l'honorable membre sur la position de la j 
question. (Explosions de rires et violentes exclamations.) I ju 

Voix nombreuses : Parlez, Monsieur Thiers, parlez ! I 
M. THIERS : Je ne veux pas faire dépendre d'un vote le salut des mal- I qi 

heureux Français dont je viens d'exposer la situation déplorable. (Très- I 5' 
bien ! très-bien !) Je demande à la chambre et au gouvernement d'expri- I 51 
mer en leur faveur un seul et même sentiment.que leur commandent la I s( 
politique et l'humanité. (Vive adhésion.) I ri 

m. GUIZOT se levant avec précipitation : Le gouvernement prendra les I 
mesures nécessaires... (Rires et exclamation.)'Le tjouvertiement prendra I a 
les mesures nécessaires pour protéger la vie, les propriétés des Français 
résidant à Montevideo, sans oublier toutefois. qu'il y a des Français en t ji 
France... (Bruyante hilarité.) et qu'il ne doit pas sacrifier les intérêts gé- I c 
néraux à des intérêts particuliers... (Nouveaux rires.) 

Le premier chapitre du ministère des affaires étrangères, lequel corn- | 
prend le crédit pour les frais de voyage, est mis aux voix et adopté. 

La séance est levée à six heures. 

( Correspondance particulière du CENSEUR. ) 

Séance du 1er juin. 

PRÉSIDENCE DE M. LEPELLETIEK-D'â.ULNAY, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. I 
M. DE L'ESPÉE lit le procès-verbal. J ; 

M. GRANDIN: Je demande la parole. (Mouvement.) I i 

Messieurs, dit-il, il y a deux espèces de procès-verbaux; il y a d'abord I ] 
le procès-verbal de la chambre, et c'est celui-là, je suppose, qu'on vient I j 
de lire... I

 ( 
Plusieurs membres : Pourquoi je suppose? 
M. GRANDIN: Pourquoi?... Parce que je ne l'ai pas entendu. (Hilarité.) 1 

11 y a ensuite le procès verbal pour le pays; celui-là c'est le Moniteur. Eh I 1 
bien ! je ne sais si le procès-verbal de la chambre contient ce que dit le J 1 

Moniteur, mais voici ce que je lis dans le compte-rendu du discours de I 
M. Thiers, dans le Moniteur : j : 

« M. Thiers : Les 15,000 Français résidant à Montevideo ne peuvent plus I 
aujourd'hui croire à l'influence européenne qu'autant qu'elle est représen- I 
tée par le pavillon anglais... (Interruption.) J 

» M. Grandin, interrompant : Et c'est un Français qui parle ainsi ! » I 
Je suis, dit M. Grandin, aussi bon Français que M. Thiers, et je regrette I 

d'autant plus qu'on m'ait prêté cette interruption, que l'opinion exprimée | 
par M. Thiers est tout-à-fait la mienne. (Approbation à gauche.) Oui, Mes- g 
sieurs, car je ne puis approuver l'abandon de ces 15,000 Français, de ces I 
malheureux; car je ne puis approuver .l'abandon d'intérêts considérables I 
dans ces parages, l'abandon d'intérêts commerciaux qu'on peut évaluer au I 
moins à une somme de vingt millions. (Mouvement.) 

M. LE PRÉSIDENT : Le procès-verbal de la chambre ne contient pas les j 
interruptions. La réclamation ne peut donc concerner ce procès-verbal. j 

«■ BE LIADIERES : Le Moniteur a eu tort d'attribuer à M. Grandin les J 
Proies dont il est question. C'est moi qui les ai prononcées, et je les reven- S 

M. LE PRÉSIDENT : Vous avez eu tort d'interrompre... (On rit.) 11 n'y a I 
donc rien à rectifier. Les observations faites aujourd'hui par M. Grandin I 
•ront reproduites dans le Moniteur et rectifieront l'erreur commise. 

M- GRANDIN : C'était mon seul but. 
M. LE PRÉSIDENT : Le procès-verbal est adopté. J 
L ordre du jour est la suite de la discussion du projet de loi relatif aux 1 

crédits supplémentaires et extraordinaires sur l'exercice 1844. 
Lnap. II. Missions extraordinaires et dépenses imprévues, 800,000 fr. I 

, *. CHEGARAY, s'autorisant de ce qu'une partie de cette somme est affe- I 
eaux agents de Montevideo, présente des;observations sur les émigrations J 

tin^S "as,°Iue: toi se sont élevées en peu d'années à 8,174. Ces émigra- 1 

I
sm S°nt *?c^euses: en ce qu'elles multiplient les insoumissions des jeunes I 
o ns appelés à tirer au sort par la loi du recrutement. En une seule année i 
"-es insoumissions se sont élevées au nombre de 206. 
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misère s"'3^0' et' arr'v<3S dans ce pays, ils sont livrés à la plus profonde | 
pour r ^' '6 ministre (1° 'a marine voulait envoyer quelques bâtiments j 
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atn6ner oes malheureux, les conséquences fâcheuses que je viens de | 
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1EGARAY : Je Prierai M. le ministre de la marine de vouloir bien ! 

redire son opinion... i 
™-de Mackau ne bouge'pas. : 
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 demande à M. Guizot des explications sur l'indemnité due \ 
M r, ?» Sfnt-Domingue et sur l'emprunt d'Haïti, 

garantie, i
0T : blen *sti"6«ep! L'indemnité due aux colons a des I 

s'en faire i un trai^ » quant a l'emprunt, le gouvernement ne peut pas 
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' Purement sociale. Il faut attacher 
et «lui n'est incert*

 rep°S' Chacun Pent prévoir un événement certain, 
I b'en! à ce te énn que quant 8 sa date mort de Louis-Philippe.) Eh 

cette époque, si un mouvement éclatait dans le Midi, on peut être 

I sûr que la république courrait vers la frontière d'Espagne pour donner la sj 
t main à ce pays. C'est là ce qu'il faut prévoir. p 
S .M. m; \ \un annonce qu'il veut interpeller le ministère sur la question

 l( 
de délimitation de la Guyane. 11 fait l'historique du traité d'Utrecht, et de-

 n 
mande compte de l'évacuation d'une partie de la Guyane, qui nous appar- y 
tient.

 v 
M. GUIZOT : La négociation a été transportée à Paris pour être suivie * 

plus assiduemenl: mais je ne puis entrer dans aucun détail. a 

M. DE UEAUMOVI ((Je la Somme) interpelle le ministre sur le traité de r 

commerce avec la Belgique. 
M. GUIZOT : Aucune négociation n'est engagée, et les agents qui étaient

 n 
en Belgique pour cet objet ne touchent plus de traitements. p 

M. SAINT-MARC GiiiARDiN ; Il y a eu des égorgements de chrétiens à
 s 

Janina. Je demande à M. le ministre ce qui s'est fait pour pacifier l'Albanie 

et pour protéger les chrétiens. 
M. Gui/o r : Notre action, combinée avec celle de l'Angleterre, a déter- F 

miné l'envoi de troupes considérables en Albanie. d 
M. RERin EU , de sa place : Un traité avait stipulé des garanties pour t 

la question religieuse ; ces garanties sont détruites par l'art. 42 de la nou- , t 

velle constitution. p 
M. GUIZOT répond que des réclamations ont été faites et des négocia-

 e 

tions entamées. i 
Le chapitre est adopté. 
« Chap. 50. (Ce chapitre comprend les dépenses pour les "maisons cen-

trales, de correction , etc., etc., et comprend un chiffre total des s 

1,500,000 fr.) » — Adopté. I 
« Chap. 11 (ministère de l'agriculture et du commerce). Etablissements 

thermaux, etc., 50,000 fr. » — Adopté après quelques mots échangés 
entre MM. de Beaumont et Cunin-Gridaine. 

« Chap. 5 (ministère de laguerre). Gendarmerie (fourrages), 663,000 f.» i 

— Adopté. ( 
« Chap. 7. Solde et entretien des troupes, vivres et chauffage, j 

■ 377,928 fr. » — Adopté, 
i « Chap. 15. Fourrages, 6,892,163 fr. » 

M. DONATIEN MARQUIS demande que l'adjudication soit substituée au ' 
mode de ia régie. C'est dans ce sens d'ailleurs qu'est fait le rapport de la 

commission. 
i M. SOULT répond de sa place quelques mots qui n'arrivent pas jusqu'à 

nous. 
M. DARDLAY explique la pensée de la commission. Il paraît convenable à 

celle-ci d'abréger la durée des marchés, et d'en diminuer l'importance, 
afin de laisser le moins de chances peser sur l'adjudicataire , l'incertitude 
sur le résultat d'un marché se résumant toujours comme prime payée sous 
uue forme ou sous une autre. 

Le débat se prolonge encore entre MM. Subervic et Darblay. 
i M. SOULT : En 1843, il y a diverses .localités où on n'a pu trouver d'ad-

judicataires Il a bien fallu avoir recours à la régie. 
M. FÉLIN RÉ AL : La commission préfère l'adjudication à la régie, voilà 

quel est son opinion. Le service s'est effectué par voie d'adjudication dans 
57 places. La moyenne, par ration, a été de 1 fr. 47 c. et demi. Dans les 
55 autres places, desservies par voie de régie, le prix moyen de la ration 

a se fût élevé à 1 fr. 55 c, si l'on eût accordé le service aux derniers enché-

risseurs. 
s La mise en régie n'a donc pas été onéreuse pour le trésor, et le service 

a a été mieux fait. 
is M. DE BEAUMONT (Somme) : 11 arrive souvent qu'on obtient pas d'ad-
n judicataires parce qu'on fait le service par divisions ; en le faisant par pla-
s- ces, en perfectionnant l'adjudication, on obtiendra de meilleurs résultats. 

M. MANUEL parle dans le même sens, 
i- M. LE MUtÉCHAL SOULT : La régie n'a été que l'exception. 

La chambre, après avoir encore entenduM. Deslongrais, vote le chapitre. 
« Chap. 16. Solde de non activité et de réforme, 20,000 fr. » —Adopté. 
11 est quatre heures, la séance continue. 

Nous lisons dans un journal : < 

«Long temps après le traité du 15 juillet, lorsque M. Thiers 

avait déjà baissé la tête sous les injures et les contraintes de l'Eu- ] 

rope, il avait résolu de relever un peu sa considération en mettant 

Rosas à la raison. C'était un ennemi faible dont on pouvait avoir 

bon marché, une de ces victoires à coup sûr que notre système 

quelquefois risque volontiers. L'expédition, on se le rappelle, fut 

confiée d'abord à l'amiral Baudin. Cet officier-général, affligé de la 

pusillanimité diplomatique qu'on lui avait imposée dans l'expédi-

tion du Mexique, ne demandait qu'une occasion de relever dans 

les parages américains les couleurs de la France. Un plan fut ar-

rêté entre lui et le cabinet. L'exécution de ce plan devait sonner la 

dernière heure de Rosas. Une escadre attendait l'amiral Baudin à 

Cherbourg ; il partit plein d'ardeur et de confiance. Tout était prêt 

à son départ, disait-on ; il n'avait qu'à mettre à la voile. Cependant 

les journées s'écoulent, l'amiral Baudin résigne son commande-

ment et se trouve remplacé par l'amiral Mackau. Qu'était-il survenu? 

» M. Thiers nous a révélé une autre circonstance significative et 

inconnue de celte affaire. Pendant vingt-quatre heures, sa démis-

sion a été déposée pour cette même question entre les mains de la 

couronne. Quelle était la cause de tout ce mouvement? Pourquoi la 

démission du ministre et celle de l'amiral? La raison, la voici : 

Las d'un blocus insuffisant et prolongé, on avait résolu d'opérer un 

débarquement devant Buenos-Ayres. A cet effet, des troupes de dé-

barquement devaient être jointes à l'expédition. Les régiments de 

marine désignés furent même indiqués. L'amiral devait les trouver 

réunis à Cherbourg au moment de son arrivée. Il ne trouva rien. Il 

écrivit, il fit jouer le télégraphe. On lui fit comprendre que les plans 

étaient modifiés et que les troupes de débarquement ne lui seraient 

pas données. Dès lors il était impossible de frapper sur Rosas un 

coup décisif, de nature à le détruire ou à le faire céder. L'amiral 

Baudin, convaincu qu'il ne lui restait plus qu'à se faire l'éditeur 

responsable d'un second traité du Mexique, -refusa d'y donner les 

mains et résigna son commandement. 

» Qu'était-il donc arrivé dans le court intervalle du voyage de 

l'amiral de Paris à Cherbourg? Une signification de l'Angleterre, dé-

clarant qu'elle pouvait bien souffrir un blocus ou une expédition 

maritime, mais qu'elle s'opposait à un débarquement dont le but 

serait de s'emparer de Buenos-Ayres. Ce fut sans doute dans sa 

première velléité de résister à cette prétention insolente que M. 

Thiers donna sa démission. Mais celle velléité ne dura pas, et, 

convaincu de l'inefficacité ou du prolongement indéfini d'un blocus 

dont Rosas se moquait, M. Thiers remplaça les instructions énergi-

ques données à l'amiral Baudin par les lâches instructions de l'a-

miral de Mackau. L'amiral Baudin devait faire capituler le tyran de 

Buenos Ayres : l'amiral de Mackau reçut l'ordre de capituler avec 
lui. » 

Voici en quels ternies le National du 30 mai parle des funérail-
les de M. Laffitte : 

« Aujourd'hui, dans tous les sentiments qui s'expriment, dans 

toutes les paroles que nous entendons dans cette vaste enceinte de 

Paris, théâtre de tant d'événements divers, de tant de prétentions 

bruyantes, U n'y a qu'un événement, il n'y a qu'un homme qui ait 

absorbé l'attention publique! Oui, la population entière a voulu 

saluer ce cercueil qui passait ! Le peuple a écrit sur ce tombeau la 

plus magnifique des oraisons funèbres ! Lui seul sait honorer ceux 

qui meurent ! lui seul sait consoler et retremper en même temps 

les espérances de ceux qui vivent ! 

» Jamais un aussi immense concours ne s'était réuni autour d'un 

char funèbre. Pourquoi donc? Laffitte avait un jour touché au 

pouvoir, mais il s'en était éloigné bien vite ; il avait eu toutes les 

splendeurs de la fortune, mais il les avait perdues ! Il n'avait ni le 

présage ,1e la gloire militaire, ni |
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ni par l'éclat du talent ! Et cependant vovoz cette population en-

tière qui se presse, se foule, inonde les rues, encombre les boule-

vards! Le nom de Laffitte est dans toutes les bouches, il excite 

des sympathies universelles: le regret est dans tous les cœurs, le 
recueillement dans toutes les attitudes !... 

» Montrez-nous la puissance qui commande do si pieux hom-

mages ! Un seul mot les explique : Laffjtte était populaire ' Le peu-

ple est jusle et reconnaissant; il aime ceux qui sont sortis de son 

sein; il honore le travail, la pureté, la générosité de l'ame. Il sa-

vait que Laffitte, fils d'un artisan, avait conservé toute sa vie la 

probité héréditaire de son humble et digne famille; que, démocrate 

d'origine, il était toujours demeuré démocrate de cœur ! Il se rap-

pelait enfin que ce nom avait été mêlé pendant quinze ans à tou-

tes les protestations nationales contre une invasion détestée ; les 

plus ardents souvenirs des premiers joui's de juillet et les combats 

et lé dévouement de ces brillantes journées se réveillaient en par-

lant de Laffitte. 

» Voilà pourquoi le spectacle que nous avons vu était si impo-

sant et si beau ! Voilà pourquoi le peuple avait oublié des erreurs 

pour ne se souvenir que des services. » 

Le Journal de Francfort nous apporte la nouvelle que l'empe-

reur de Russie, arrivé à Berlin le 26 mai à six heures du matin, 

est parti à onze heures par le chemin de fer de Postdam pour 

joindre le roi Guillaume de Prusse, son beau-frère, à Sans-Souci. 

Le même soir, Nicolas est parti pour La Haye. Il a traversé le Rhin 

à Wesel, où les autorités l'ont reçu au passage. A l'heure qu'il est, 

l'autocrate est probablement à Londres. Dans les circonstances ac-

tuelles, ce voyage est du plus grand intérêt. Que M. Guizot s'ex-

plique sur le but de ce voyage et sur son entente cordiale. 

LYON. 

La représentation de Guillaume Tell donnée hier dimanche a été 

fort orageuse. On n'a permis à Mm<' Humbert de chanter le rôle -

de Mathilde qu'à la condition qu'elle résilierait immédiatement 

son engagement. —Bien que M. Dufeyte ait dit avec verve le rôle 

d'Arnold, il n'en a pas moins été poursuivi par des sifflets in-

justes. Redemandé api'ès le quatrième acte, il a reparu, à tort , 

selon nous, au milieu des applaudissements et des sifflets. 

Les réceptions des débuts ne sont plus, à ce qu'il paraît, qu'une 

'•hose illusoire. Nous doutons que la direction puisse lutter long-

temps ainsi contre tant de cabales et d'hostilités de tous genres. 

Ajoutez qu'il y a encore le ballet et la comédie à constituer. 

—On n'a pas oublié qu'une ordonnance de police municipale 

publiée l'année dernière prescrivait que tout chien non muselé 

ou non mené en lesse fût saisi immédiatement. Cette sage précau-

tion a été bien négligée depuis quelque temps. Il est facile de s'en 

assurer. Nous sommes cependant dans une saison qui n'est que trop 

favorable à l'hydrophobie. Plusieurs cas se sont déjà montrés, et le 

27 du mois dernier, un infortuné jeune homme de seize à dix-sept 

ans est-mort à l'Hôtel-Dieu de Lyon, atteint de la terrible maladie 

qui jusqu'ici a résisté à toutes les cures. 

La police, si minutieuse dans certaines circonstances, devrait bien 

prévenir des abus qui peuvent avoir de si graves résultats. 

— Deux nominations de médecin à l'Hôtel-Dieu viennent d'a-

voir lieu à la suite d'un concours : M. Teissier et M. Colrat ont 

été proclamés médecins de l'hospice. 

— L'ordonnance de police municipale sur la vente du lait n'a été 

mise à exécution que depuis avant-hier, et déjà elle a produit de 

bons résultats. M. le commissaire de police de l'arrondissement du 

quai Villeroy, qui, dans sa tournée de samedi, avait fait verser 

sur la voie publique douze berthes de lait reconnu comme conte-

nant de l'eau, n'en a plus fait répandre qu'une dimanche matin, 

bien qu'ayant opéré sur la même quantité. 

Quelques laitières, il est vrai, pour échapper à la visite, vont dé-

biter leur lait de très-grand matin, au risque de trouver leurs prati-

ques encore couchées ; mais la police saura bien aussi déjouer ces 
petites manœuvres. 

Le même commissaire a fait hier matin verser dans le ruisseau 
une pièce de vin falsifié. 

— La représentation donnée vendredi par le Grand-Théâtre, au 

bénéfice des incendiés des Brotteaux, a produit 1,264 f. 4 c, qui 

ont été immédiatement versés entre les mains de qui de droit pour 

être distribués aux plus nécessiteux. 

— Les jeunes soldats disponibles de la classe de 1842 et ceux de 

la classe de 1844 que leur numéro du tirage ri'appellera pas à faire 

partie du contingent spécial de la marine, pourront, suivant l'arme 

à laquelle ils seront reconnus propres, être admis à devancer l'épo-

que de leur mise en activité pour les corps employés en Algérie. 

Des devancements de mise en activité pourront également avoir 

lieu, d'après l'autorisation des lieutenants-généraux commandant 

les divisions territoriales, pour les corps français de l'intérieur où 

les engagements sont ouverts; toutefois, les autorisations ainsi 

données ne devront pas excéder, dans chaque division, le nombre 
de deux par corps. 

Quant aux demandes d'engagements volontaires et de devance-

ment de mise en activité pour des corps autres que ceux portés au 

bulletin administratif, elles ne seront admises qu'en vertu d'une au-
torisation ministérielle. 

— Le numéro 12 du Recueil des Actes administratifs contient une 

instruction de M. le préfet à MM. les maires du département du 

Rhône, datée du 30 mai et relative à l'exécution de la loi du 3 mai 
1844, sur la police de la chasse. 

— M. Arago a mis sous les yeux de l'Académie, dans la séance 

du 27 mai, le tableau imprimé" des hauteurs de l'eau tombée jour-

nellement sous les formes de pluie ou de neige sur différents points 

du bassin de la Saône, avec indication des hauteurs correspondan-

tes des rivières et de ta direction des vents. Ces observations, que 

nous avons reproduites, sont faites par les soins de la commission 

hydrométrique de Lyon sur quatorze points différents. 

En applaudissant à celle institution, M. de Gasparin a fait obser-

ver qu'il serait très-important que l'on pût instituer de pareilles 

stations météorologiques dans les vallées du Rhône, de l'Isère et de 

la Durance, qui donnent quelquefois les crues les plus subites. 

MM. Arago et de Gasparin ont été chargés de demander au nom 

de l'Académie à MM. les ministres de l'intérieur et de l'agriculiurc 

; que le même plan d'observations fût étendu au bassin du Rhône eî 

qu'on y joignît des observations barométriques et thermométriques 

, {Courrier de Lyon.) 

i DÉPARTEMENTS, 

i \ On lit dans le Patriote des Alpes du 28 mai ; 



« Un grand nombre de nos concitoyens se proposent de se ren- î 
dre à Valence aux fêtes de juillet prochain pour assister à l'inau- i 

guration de la statue du général Championnet, cette œuvre dou-

blement dauphinoise. Tous nous serons heureux de pouvoir ren-

dre cet hommage et au général républicain qu'amis et ennemis ont 

honore, et a l'artiste, notre compatriote, qui a su en retracer 
dignement l'image. 

» On nous assure que , pour seconder cette disposition connue 
des habitants de notre ville , le directeur de l'une des compagnies 

dont les nombreux bateaux à vapeur sillonnent le Rhône en dé-

tachera un pour lui faire remonter l'Isère jusqu'à Grenoble. Ce 

sera sans doute M. Breittmayer, qu'un premier essai a mis à môme 

d'apprécier les difficultés de cette entreprise et de juger qu'elles 

ne seront rien moins qu'insurmontables. 

» Nous désirons vivement que ce projet se réalise. Outre l'a-

grément actuel du voyage le plus pittoresque qui puisse être fait, 

nous y trouverions cet autre avantage bien plus grand de mettre 

en demeure la coupable indifférence de nos autorités. Quand il 

dépendrait d'elles, avec la moindre sollicitude pour les intérêts du 

département, de doter notre commerce et notre industrie du mode 

de communication le plus prompt et le plus économique, n'est-ce 

pas une bonne fortune que de nouveau on vienne mettre sous 

leurs yeux la preuve que, même en l'état actuel, l'Isère est na-

vigable à la vapeur, et qu'il faudrait bien peu pour que ce mode 

de navigation devînt à la fois facile et profitable ? 

» Nous l'avons déjà dit et nous le répétons, les compagnies du 

Rhône n'attendent, pour organiser un service à vapeur sur l'Isère, 

que le moment où l'autorité, faisant, non plus de l'intrigue politi-

que, niais de l'administration, mettra la main à l'œuvre pour dé-

truire les obstacles peu sérieux qui , sur trois points seulement, 

gênent le cours de l'Isère. » 

On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

« Nous avons annoncé le 28 mai dernier que, dans quelques 

jours, le chemin de fer badois sera livré à la circulation de Kehl à 

Oos. Ce fait appelle naturellement l'attention sur les voies et sur 

les moyens de communication existant entre Strasbourg et Kehl, 

et qui "doivent mettre en relation ces deux villes, ainsi que le che-

min de fer alsacien et le chemin de fer badois. 

« Si, en France, l'administration savait prévoir les faits au lieu 

de se laisser traîner à la remorque par eux lorsqu'ils sont accom-

plis, des mesures eussent été prises pour faciliter la circulation en-

tre les deux rives du Rhin au moment même de l'ouverture de la 

section du chemin de fer de Kehl à Oos, et dans l'intérêt commun 

des deux pays. Malheureusement il n'en est pas ainsi ; aucune 

précaution né paraît jusqu'ici devoir prévenir les inconvénients 

qui viendront entraver les rapports entre Strasbourg et Kehl, et il 

se passera peut-être des mois, voire même des années, il s'élèvera 

peut-être plus d'une réclamation, avant que des dispositions conve-

nables soient adoptées. 
« Et d'abord il faut de toute nécessité que le pont du Rhin soit 

établi à deux voies, afin que la circulation ne soit pas sans cesse in-

terceptée d'un côté, et que les voyageurs ne courent pas risque d'ar-

river de Kehl à Strasbourg après le départ du chemin de fer alsa-

cien, ou de Strasbourg à Kehl après le départ du chemin de fer 

badois. Tous les ponts jetés sur le Rhin, depuis Bàle jusqu'à Colo-

gne, sont à deux voies, et celui de Knielingen, et celui de Mannheim, 

et celui de Mayence, et celui de Coblenlz et celui de Cologne ; le 

pont de Strasbourg est seul à une voie, sans doute parce que c'est 

le plus fréquenté, celui où la circulation est la plus forte. La pre-

mière mesure à prendre consiste donc à donner deux voies de lar-

geur au pont du Rhin. Les pontons allemands sont construits de 

manière à recevoir la double voie immédiatement ; les pontons 

français n'offrent pas le même avantage. On dit, il est vrai, qu'on 

s'occupe en ce moment d'en construire qui aient les dimensions 

convenables ; mais en attendant on pourrait momentanément se 

servir des pontons actuels pour élargir le pont. 

» Un autre point non moins essentiel concerne la circulation des 

omnibus. Il est sans doute des voyageurs qui feront à pied le trajet 

de Kehl à Strasbourg; mais le plus grand nombre, munidebaga 

ges, auront recours à des voitures et à des omnibus. Or, si le péage 

du pont du Rhin est maintenu à son taux actuel pour les omnibus, 

aucune entreprise ne pourra subsister etfaire le service, à moins de 

prélever sur les voyageurs un prix de transport fort onéreux. 

» Aujourd'hui, en effet, pour 30 ou 40 centimes un omnibus trans-

porte le voyageur jusqu'au pont du Rhin; mais il faudra, lorsque 

le chemin de fer de Kehl sera ouvert, que les omnibus passent le 

pont et arrivent jusqu'au débarcadère au-delà de Kehl. La route 

aura donc une longueur double de celle qu'elle a aujourd'hui ; le 

voyageur sera obligé de payer davantage peut-être, mais, en tout 

cas, il aura à payer le péage du pont et pour lui-même et pour la 

voiture qui le transporte. 

» Un omnibus vide paye, pour se rendre à Kehl, 67 centimes et 

demi, au bureau français, et 60 centimes au retour; il paye 9 

kreutzers au bureau allemand et autant au retour: soit, pour cinq 

voyages, 6 fr. 37 c. et demi en France et 3 fr. 50 c. en Allemagne. 

C'est donc un impôt de 9 fr. 87 c. et demi que le péage du pont 

coûtera à un omnibus faisant cinq fois le trajet de Strasbourg à 

Kehl et retour, indépendamment du tarif personnel à chaque voya-

geur. Or, les entreprises d'omnibus ne voudront et ne pourront 

pas payer de leurs deniers cet impôt; elles le feront payer aux 

voyageurs, sur lesquels retomberont par là même des charges qui 

tourneront au détriment de la circulation et des relations entre les 

deux pays riverains. 

» Il y a là, évidemment, une mesure à prendre dans l'intérêt du 

public, qui a besoin des entreprises de transport, aussi bien que 

dans l'intérêt de ces entreprises elles-mêmes. Il importe que le gou-

vernement français et le gouvernement badois s'entendent promp-

tement, tant sur la question des deux voies à établir sur le pont 

que sur la question du péage. La principale ressource qui reste 

aux cochers et aux postes qui souffrent de la création des chemins 

de fer, c'est précisément le service des omnibus, le transport des 

voyageurs à de courtes distances. Il ne faut pas que, par des mesures 

de mesquine fiscalité ou par défaut de prévoyance administrative, 

la ville de Strasbourg et celle de Kehl soient privées d'une partie 

des avantages qu'elles doivent retirer des chemins de fer alsacien 

et badois. 

» Nous croyons savoir que le gouvernement badois est disposé à 

adopter quelque mesure dans l'intérêt commun des deux pays ; 

nous aimons à croire que M. le préfet du Bas-Rhin saura prendre, 

dans cette circonstance, l'initiative qui lui appartient auprès du 

gouvernement français et obtenir le plus tôt possible des disposi-

tions qui remédient aux inconvénients que nous avons signalés et 

qui préviennent les réclamations fondées qui ne manqueront pas 

de se faire entendre de toutes parts. » 

Voici une petite statistique qui pourra donner une id ' 
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Nouvelles diverse*. 

On lit dans Y Echo de Vèsonne : 

« Un horrible assassinat a été commis dans la commune de Vu 
canton de Terrasson. "'ac> 

» Le 22 mai courant, le sieur Dupuy, cultivateur, du villa«
e

 H 

Fourrerie, s'étant rendu dans un champdès le matin, découvrir ^ '
a 

une haie le cadavre d'une femme de trente-cinq à quarante an
s 

le cou présentait trois blessures profondes faites avec un instru 

tranchant. C'était la nommée CatherineLaugenée, servante du™
61
" 

Dumas, cultivateur, du même village. sieur . 

» La nature des blessures fit promptement supposer un crime 

la justice fut immédiatement avertie. Les renseignements nrr'et 

M. le procureur du roi constatèrent que la malheureuse victi 

avait quitté le 17 la maison de ses maîtres pour se rendre dan'sT 
voisinage, et que depuis lors elle n'avait plus reparu. 

» Quelques circonstances ayant laissé soupçonner que le siei 

Dumas pourrait bien ne pas être étranger à ce crime, une perquis' 

tion fut faite à son domicile et amena la découverte d'une chemisé 

dont les manches, récemment lavées, portaient quelques taches de 
sang, et d'un couteau dont la lame s'adaptait parfaitement aux. bles-
sures reconnues sur le cadavre. 

» L'autopsie de la victime a fait reconnaître qu'elle était enceinte 
de quatre mois environ. 

» Pierre Dumas a été arrêté, et les investigations de la justice 
sont activement suivies. » ' 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Toutes les personnes qui tiennent à la conservation de leurs dents ont adopté 

l'usage de l'ODONTl.NE et de l'EUXlR ODONTALGIQUE. — Au dépôt général 

à Paris, rue Jacob, n. iU ; à Lyon , chez M. Gondard Socird, négociant, place 

d e l'Herberie, et chez MM Verdun-Pithoud, parfumeurs, place des Terreaux-

à Saint-Charoond, chez M. Thibaud , coiffeur. * ' 

ÉTUDE DE M
E

VUY, SUCCESSEUR DE M« QUANTIN, NOTAIRE A LYON, 

QUAI SAINT—ANTOINE, M. 11. 

ADJUDICATION SUR L1CITATION AMIABLE 

entre majeurs, 

à laquelle les étrangers seront admis, 

Par le ministère et en l'étude de Me Vuy, notaire à 
Lyon, quai Saint-Antoine, 11, 

Le mercredi cinq juin 1844, à dix heures du matin, I 

D'UNE GRANDE ET BELLE MAISON, \ 
Situés à Lyon, quai de la Charité, n. 144. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M
e
 Vuy, J 

dépositaire du cahier des charges et des titres de pro-

priété. 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudication. 

v (9569) i 

■ j 
MEME ÉTUDE. 

A VENDRE. 

UNE TERRE 
Située dans le déparleaient de la Drôme, 

PRÉS LA ROUTE DE LVON A MARSEILLE. 

Elle est d'un produit très-avantageux et susceptible 

de détail. 
S'ïdresser audit M" Vuy, notaire à Lyon (9570) 

tlCBl DE M» FAVRE, NOTAIRE, PLACE SAINT-PIERRE, 2. 

UN BBAU DOMAINE 
Dépendant de 1 ancienne terre de Lassalle. 

Ce domaine, qui forme plusieurs vigneronnages, est 
situé sur les communes de Lantignié et des Etoux, can-
ton de Beaujeu (Rhône), et se compose de vastes bâti-
ments d'habitation et d'exploitation, et de fonds en vi-
gnes prés et terres contenant 16 hectares 70 ares 
environ.—S'adresser, pour plus amples renseignements, 

audit M" Favre, notaire. (9245) 

ÉTUDE DE W LAFÛRGST, NOTAIRE A LYON, RUE DES MARRONNIERS , 1. 

A VENDRE. 

UNE JOLIE PROPRIÉTÉ composée d'une belle habi-
tation avec salle de billard, écurie et remise, et d'un 
clos de la contenance de 25 ares 86 centiares, située à 
une demi-heure de Lyon. Les omnibus conduisent à la 
porte.—S'adresser audit M

e
 LaforesL (2420) 

A vendre pour cause ae maumie. 

UN FONlïS »E CAFE 

ayant superbe salle et long bail. 
S'adresser à M. Barbollat, rue Mulet. 2. (2458) 

A VENDRE, I 

excellente calèelie presque neuve, 

bonne pour la promenade et le voyage. 
S'adresser place Saint-Clair, n. 7, au 1er. (787) 

DEPURATIF DU SANG. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, Comme le plus puissant dépuratif delà masse du sang, favorisant 

promptement la sortie des virus dartreux e! vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il détruit totalement 

les traces ; spécifique le plus aelif, le plus enrtain et le plus prompt contre les âcrelés et toutes les maladies qui ont 

leur siège dans le sang , telles que scrofules scorbut, gales, boutons, etîtoutes IÏS maladies de la peau, engorgement 

des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les flueurs blanches dés femmes, et contre les écoulements ré-

cents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison radicale. Prix: 

8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés 

tn ternies pompeux, et don! le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tast de charlatans exploitent si effrontément 

la crédulité. Les nombreuses guéri sons obtenues par l'usage de ce Sirop en font le plus bel éloge. 

Oa fait des envois. {Âffranclnr et joindre un mandai sur la poste.) 

Chez. Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. 

A Vienne, chez M. Mouret !ils, épicier, rue Marchande.—iGrenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-

Rne.— ». Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers. —A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue 

Royale, ï. —-A Villefranche, chez M. Koset, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. 

k Rive-de-Gier, pliez M. Marrel, quincaillier,grande rue Palloui. '8570; 

Sève de Médoc. 
Cette préparation donne aux vins le parfum 

du vin de Bordeaux et la propriété de se 

conserver. (7260) 

Pâte Epilatoire. 
Elle enlève parfaitement le poil et le duvet 

sans altérer la peau.— Chez VERNET, phar-

macien, place des Terreaux, 13. 

F'imrmacie à I»yojm.— Rue PaJais-€rr£ilet, 93. 

lATIF >U SANG. 
èî'rftp véfféimE tâe salsepareille et eMa séné
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POUR LA 

GU £1\XS»N DÈS MALiLBl^ 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches les plus 

rebelles, affections rach.itiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé i suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. ( Affranchir et joindre un mandat sur la poste. J 

Prix : 5 fr. le flacon. 
Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Ghennezon, rue de la Comédie; à Marseille. M. Fabre, phsr., sur le port. (7149) 

A vendre à bonmarchè, près de Charbonnières. 

WJ W 3$ S9 Mi 4P S8 M& I mrF É 
DE 2 HECTARES 20 ARES, 

AVEC JOLIE MAISON BOURGEOISE, ETC. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Bourg , 
grande rue Longue, n. 6, au 2. (798) 

A VENDRE. 

PETITE 1WA.1SOST ET JARDIX , 

Situés à Cuire, lieu dit Plaine de la Caille. 

Prix: de 6 à 7,000fr. 

S'adresser à M. Sannet, receveur à l'octroi de la Guil-
lotière, au bureau du pont de l'Hôpital. (2437) 

A CEDER. 

Utt OFFICE HE) MOT11RE 
Ausiége de Cumière, canton de Saint-Jean-Soleymieux (Loire). 

S'adresser à M.Robert, commis à la sous-intendance, 
a Montbrison, héritier sous bénéfice d'inventaire de M. 
Bernard, ancien titulaire, ou à W Bourboulon, avoué à 
Montbrison.— S'adresser à M. Thiébaut, au magasin à 
fourrage, quai Sainte-Marie-des-Chaînes, à Lyon. (815) 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. Barbollat, ' 

rue Mulet, 2. 

A vendre.— BOX FO.VDS DE DRAPERIE, ROUENXERIE 

et ÉPICERIE, situé dans un chef-lieu de canton, à cinq 
heures de Lyon.—Location : 200 f.—Prix très-modéré. 

A vendre.— Grand nombre de propriétés et de fonds 
de commerce. (810) 

I 

SECIi DEPOT 

A Lyon, chez Mme veuveRAVY,ruePuits-Gaillot.l, 

DES ARTICLES RENOMMÉS 

DK LA MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU DORÉE, qui teint réellement sans préparation, de 

suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toutei 

nuances. 

LA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement la 

chute des cheveux et les fait pousser en peu de temps. 

L'ÉPILATOIRK DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 

visage ou des bras en dix minutes, sans altérer aucunement 

la peau. 

LA CRÈME DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant même 

la peau la plus brune. 

L'EAU DE TURQUIE, qui efface les rousseurs et toutes lei 

taches du visage. 

L'EAU ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, lui 

donne un colons vif et naturel : on peut se laver le visage 

sans qu'il disparaisse.—Prix ; S fr. chaque article. (.7099) 

Maladies de Poitrine. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de préférence 

contre les MALADIES DE POITRINE, et dont la réputation s'ac-

croît chaque jour, est l'excellente PATE DE GEORGE, phar-

macien d'Epinal(Vnsges). Elle est aussi agréab e que le meil-

leur BONBON calme la toux et fortifie la poitrine. — Elle se 

vend moitié moins que les autres par boites de 65 c. et d' 

1 f. 25 c., dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon» 

et principalement chez MM. LARDET , place de la Préfecture, 

16; VERNET, place des Terreaux, 15, et à la pharmacie 

des Célestins ; à Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, place 

de Foy ; à Chàlon-sur-Saône , POURCHER-FAIVRE, confiseur , 

Grande-Rue, 36 ; à Màcon , MOSSEI. , pharmacien , e' * 

Genève (Suisse), ROUZIER, Grande-Kue, 4. (7815) 

SERVICE SPÉCIAL 

DE VALENCE. 
DEPUIS LE 1" AVRIL, 

départ journalier «lu bateau a »»r 

L'AIGU15 

Du port de la Charité. 
tj;
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LYON, r- IMPRIMERIE DE BOURSY FILS , 

Rue Poulaillerie, 1». 


